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AVANT-PROPOS

Ce Rapport est la relation de l'activité intense déployée par
le CICR au cours de l'année 1975 dans les cinq continents.

Nous avons cherché à animer le texte, à le rendre vivant, à
en faciliter la lecture sans altérer l'exactitude des faits qui y sont
relatés.

Nous souhaitons que nos lecteurs trouvent dans ces pages
matière à les convaincre de l'importance de notre action et des
résultats favorables obtenus dans nombre de circonstances. On se
rendra compte de l'ampleur et de la diversité de notre engagement,
des difficultés rencontrées, de l'urgence des décisions à prendre
et des responsabilités qu'ont à assumer notre Institution et ses
délégués.

Notre maison est constamment sur le qui- vive et l'année
1 975 a été riche en événements, en conflits, en tensions politiques.
On reproche parfois au CICR d'entourer son action d'un certain
mystère. Cette discrétion est observée dans l'intérêt des victimes.
La lecture du présent Rapport aura de quoi satisfaire ceux qui
désirent avoir une vue d'ensemble de nos activités.

*
# *

A la suite de chaque conflit qui s'accompagne d'un déplacement

de populations, notre Agence centrale de recherches est
largement mise à contribution. Partout où il y a des réfugiés, des

familles dispersées, des messages à délivrer, des disparus à rechercher,

le rôle de ce département du CICR est essentiel; il serre dans
ses classeurs près de 50 millions de fiches, témoignages d'une
immense activité plus que centenaire.

Notre action au profit des détenus politiques se développe
toujours davantage. Notre expérience s'accroît, mais en même
temps les difficultés: nous ne rencontrons pas toujours, de la

part des Gouvernements, les facilités que nous serions en droit
d'attendre pour que notre action soit efficace. Néanmoins, les
résultats obtenus nous encouragent à poursuivre, même si nous
ne pouvons pas être présents partout où il y a des prisonniers
politiques. A la suite de nos visites et des rapports que nous adressons
aux autorités détentrices qui tiennent compte de nos remarques,
les conditions de vie de ceux que nous voyons sont très souvent
améliorées.

Le CICR fait un effort méthodique pour être plus proche des
Sociétés nationales et comprendre leurs problèmes. Par leur
intermédiaire, il peut diffuser les principes du droit humanitaire et des
Conventions de Genève. En effet, si la diffusion n'est pas étendue
aux milieux intéressés, écoles, universités, armées, le message de la
Croix-Rouge ne passe pas, ses principes restent ignorés dans les
tiroirs des chancelleries.

Le développement du droit humanitaire est une de nos
préoccupations essentielles. Nous attendons beaucoup de la
troisième session de la Conférence diplomatique, qui examine les
Protocoles additionnels aux Conventions de 1949. Les résultats
obtenus l'an dernier autorisent cet espoir.

Pour accomplir ses tâches, le CICR doit pouvoir compter sur
l'appui moral et matériel de la communauté internationale,
Gouvernements et Sociétés de la Croix-Rouge. Toute nouvelle action
pose des problèmes financiers et tant qu'ils ne sontpas résolus, tant
que le budget n'est pas couvert, l'entreprise est remise en question
ou ne peut se développer comme elle le devrait. Nous souhaitons
que la recherche de fonds actuellement en cours rencontre l'accueil
qui permettra la poursuite de nos activités.

L'an dernier a paru une étude importante consacrée à la
situation de la Croix-Rouge dans le monde, à son organisation, à

son rayonnement et à son avenir. Le mouvement de la Croix-
Rouge s'est livré sans réserve à un examen méthodique approfondi,

confié à une personnalité canadienne, M. Donald Tansley.
Ce Rapport se présente comme un « ordre du jour» soumis à

l'étude, l'appréciation et la discussion de la Croix-Rouge
internationale. Pour que cette œuvre soit utile, il est indispensable
que cet examen mène à une prise de conscience du rôle que la
Croix-Rouge entend jouer dans le monde d'aujourd'hui.

Ce document est actuellement à l'étude au CICR, à la Ligue
des Sociétés de la Croix-Rouge et dans les Sociétés nationales et il
sera l'objet d'une discussion générale à Bucarest en 1977, lors de
la prochaine Conférence internationale de la Croix-Rouge.

Nous ne doutonspas que, grâce au Rapport d'activité qui vous
est soumis, le rôle indispensable et l'action spécifique du CICR
seront mieux connus et appréciés.

Eric Martin
Président du CICR
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